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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_001

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un CADRE A, ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF
 DE PROXIMITE à la CIRCONSCRIPTION d'ACTION SOCIALE

 d'ARGENTON-sur-CREUSE-LE BLANC, 
au sein de la DIRECTION GENERALE ADJOINTE

de la PREVENTION et du DEVELOPPEMENT SOCIAL
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement, et avenants,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 13 mars 2024, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un cadre A, assistant socio-éducatif, par voie 
contractuelle, pour une durée d’un an, à compter du 2 juin 2024.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_002

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL
de 2e CLASSE au SERVICE d'INGENIERIE ROUTIERE
au sein de la DIRECTION GENERALE ADJOINTE des

ROUTES, des TERRITOIRES et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date des 14 juin 2023 et 20 juillet 2023, 
l'appel de candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe, par 
voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 1er juillet 2024.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_003

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION d'un CADRE A,
ATTACHE PRINCIPAL, ADJOINTE au RESPONSABLE du

SERVICE JURIDIQUE au sein de la DIRECTION GENERALE des SERVICES
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d'engagement,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 19 juin 2024, la rémunération d’un cadre A, Attaché principal 
exerçant en qualité d’Adjointe au Responsable du Service Juridique au sein de la Direction Générale des 
Services, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau
de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_004

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION d'un ADJOINT
ADMINISTRATIF PRINCIPAL de 2e CLASSE, au SERVICE

des MARCHES et de la GESTION du PATRIMOINE 
au sein de la DIRECTION GENERALE ADJOINTE des

ROUTES, des TERRITOIRES et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le contrat d'engagement,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 15 juin 2024, la rémunération d’un adjoint administratif principal 
de 2e classe exerçant au Service des Marchés et de la Gestion du Patrimoine au sein de la Direction 
Générale Adjointe des Routes, des Territoires et de l’Education, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau
de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 26-RADI spécial Mai 2024  Publié du 4 juin 2024 au 4 août 2024



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_005

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) 
Section Investissement - Programme 2024 

Répartition des crédits cantonaux d'ISSOUDUN et LEVROUX
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 4

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT, Philippe METIVIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20240115_015, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une 
dotation globale de 3.406.232 € pour l'année 2024, au titre de l'investissement, sections « voirie et 
équipement rural », dont 68.297 € pour le canton d’ISSOUDUN et 372.391 € pour le canton de LEVROUX,

Vu les propositions de répartition des crédits d’investissement du F.A.R. présentées par les 
cantons d’ISSOUDUN et de LEVROUX,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique : Les répartitions des dotations cantonales 2024 du F.A.R., sections « voirie et 
équipement rural » des cantons d’ISSOUDUN et de LEVROUX sont adoptées telles que retracées dans les 
tableaux figurant en annexes. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_006

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) 
Section Investissement - Programme 2024 

Répartition d'une partie du reliquat des crédits cantonaux
d'ARGENTON-SUR-CREUSE et de LA CHATRE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 20

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

François DAUGERON

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20240115_015, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une 
dotation globale de 3.406.232 € pour l'année 2024, au titre de l'investissement, sections «voirie et 
équipement rural», dont 52.641 € pour le reliquat du canton d’ARGENTON-sur-CREUSE et 88.403 € pour le
reliquat du canton de LA CHATRE,

Vu les propositions de répartitions d’une partie du reliquat des crédits cantonaux 
d’ARGENTON-sur-CREUSE et de LA CHATRE,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :
Article u  nique   : Les répartitions d’une partie du reliquat des crédits cantonaux d’ARGENTON-

sur-CREUSE et de LA CHATRE sont adoptées telles que retracées dans les tableaux figurant en annexes.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_007

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.)
Section Investissement - Programme 2024

Modification du programme cantonal d'ARGENTON-sur-CREUSE
Commune de BADECON-LE-PIN

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20240412_010,

Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,

Considérant que le montant de l’opération de la Commune de BADECON-LE-PIN pour des 
travaux d’éclairage public (dissimulation réseau télécom et candélabres) est erroné et qu’il convient de 
corriger cette erreur matérielle,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité ou d‘un regroupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article   1  er     – La subvention de 11.000 € soit 18,33 % de 60.000 € H.T. accordée à la Commune
de BADECON-LE-PIN pour des travaux d’éclairage public (dissimulation réseau télécom et candélabres) est
annulée.

Article 2– Une subvention de 11.000 € est accordée à la Commune de BADECON-LE-PIN 
pour des travaux d’éclairage public (dissimulation réseau télécom et candélabres) d’un montant de
58.565 € H.T., soit 18,78 %.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_008

A - Finances et Solidarité Territoriale

ELECTRIFICATION RURALE
Programme 2024

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT,
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20240115_020 du Conseil départemental du 15 janvier 2024, 

autorisant en matière d'électrification rurale un programme de 285.625 €, entièrement disponible,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du Fonds Départemental d'Electrification Rurale adopté par le Conseil 
départemental le 15 janvier 2021,

Vu le dossier présenté par le Syndicat Départemental d'Energies de l'Indre,
Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié

de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Des subventions pour un montant global maximal de 285.625 € sont accordées 
au Syndicat Départemental d'Energies de l'Indre pour son programme de renforcement et de sécurisation 
de réseaux basse et moyenne tensions.

Ces aides représentent 50 % d'une dépense globale de 571.250 € H.T.

Ce programme de travaux (hors maîtrise d'oeuvre) se décompose de la manière suivante :

OPERATIONS
MONTANT H.T.
des TRAVAUX

SUBVENTION
ACCORDEE

BOUESSE «La Verrerie»
(poste de transformation La Verrerie)
Renforcement du réseau basse tension et création poste HTA

38.000 € 19.000 €

CREVANT «Chaprenet»
(poste de transformation Chaprenet)
Sécurisation du réseau basse tension en souterrain

33.000 € 16.500 €

LIGNAC «Lautaret»
(poste de transformation Lautaret)
Sécurisation du réseau basse tension en aérien

11.500 € 5.750 €

LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL «Le Barnet»
(poste de transformation Le Plaix Barnet)
Sécurisation de fils nus en souterrain 

23.000 € 11.500 €

MERIGNY «Le Plex – La Péchellerie»
(poste de transformation Le Plex)
Sécurisation du réseau basse tension en souterrain

134.750 € 67.375 €

NEUVY-PAILLOUX «Chezal Garnier»
(poste de transformation Chezal Garnier)
Sécurisation du réseau basse tension en souterrain

17.000 € 8.500 €

SAINT-DENIS-DE-JOUHET «Cogné - La Brande de Cogné»
(poste de transformation Cogné)
Sécurisation du réseau basse tension en souterrain

116.000 € 58.000 €

URCIERS «La Bierge - Meillaie»
(poste de transformation La Bierge)
Sécurisation basse tension en souterrain

36.000 € 18.000 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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VERNEUIL-SUR-IGNERAIE «Le Petit Villette»
(poste de transformation Orsan)
Sécurisation du réseau basse tension en souterrain

110.000 € 55.000 €

VEUIL «Les Bernets»
(poste de transformation Les Bernets)
Sécurisation basse tension en souterrain

52.000 € 26.000 €

Montant Total 571.250 € 285.625 €

Ces subventions seront gérées par un arrêté qui reprendra les modalités de versement.

Article 2. - Les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 204, rf : 514, 
article 2041582, du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_009

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DÉPARTEMENTAL de l'EAU
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20240115_022 du 15 janvier 2024 autorisant, en matière de Fonds 

Départemental de l’Eau, un programme de 1.000.000 €,
Vu le disponible de 896.347 € sur le programme départemental,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 26-RADI spécial Mai 2024  Publié du 4 juin 2024 au 4 août 2024



Vu le règlement adopté le 15 janvier 2024,
Considérant la demande prête à exécution,
Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié

de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :
Article unique. - Une subvention est accordée sur les crédits du Département à un maître 

d’ouvrage, pour un montant de 55.196 €, conformément au tableau ci-joint. Les crédits nécessaires sont 
prélevés au chapitre 204, rf : 731, article 2041481, du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_010

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DÉSERTIFICATION MÉDICALE
Pharmacie MAILLET-PELLERIN - SAINT-AOUT

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires (H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20240115_025 du 15 janvier 2024 relatives aux dispositifs de lutte 
contre la désertification médicale,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_025 du 15 janvier 2024,

D E C I D E             :

Article 1  er  . - Une aide à l'installation d’une cabine de télémédecine d'un montant de 5.000 € 
est attribuée à la pharmacie MAILLET-PELLERIN.

Cette dépense sera imputée au chapitre 204, rf : 418, article 20421, du Budget départemental.

Article 2. - Le contrat ci-annexé est approuvé. Le Président du Conseil départemental est 
autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_011

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

SUBVENTION à la COMMUNAUTÉ de COMMUNES MARCHE OCCITANE-VAL d'ANGLIN
pour la CREATION d'une MICRO-CRECHE

sur la COMMUNE de LIGNAC
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Règlement du Fonds de Soutien au Développement de l’Accueil de la Petite Enfance 
adopté le 14 avril 2023,

Vu la demande de subvention présentée par la Communauté de Communes Marche 
Occitane-Val d’Anglin reçue le 27 mars 2024,

Considérant l’intérêt de ce projet auprès de parents d’enfants de moins de 6 ans,

Vu l’autorisation de programme de 33.600 € votée au Budget Primitif 2024 par délibération 
n° CD_20240115_026 de 15 janvier 2024, entièrement disponible,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué, à ce jour, au Département, avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er   :   - Une subvention de 19.200 € est accordée à la Communauté de Communes 
Marche Occitane-Val d’Anglin pour la création d’une structure destinée à l’accueil d’enfants de moins de
6 ans, d’une capacité de 12 places.

Article 2 : - Les dépenses correspondantes seront prélevées au chapitre 204, rf : 4222, 
article 2041482 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_012

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

SCHEMA DEPARTEMENTAL pour l'ACCUEIL et l'HABITAT des GENS du VOYAGE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’action sociale et des familles,

Vu le Code de l’urbanisme,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de la construction et de l’habitation,

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques,

Vu le Code de la sécurité sociale,

Vu le Code de l’éducation,

Vu le Code pénal,

Vu la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement,

Vu la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage,

Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté,

Vu la loi n° 2018-957 du 7 novembre 2018 relative à l’accueil des gens du voyage et à la lutte 
contre les installations illicites,

Vu la loi n° 2023-710 du 1er août 2023 d’orientation et de programmation pour la ville et la 
rénovation urbaine et notamment son article 15,

Vu le décret n° 2001-540 du 25 juin 2001 relatif à la composition et au fonctionnement de la 
commission départementale consultative des gens du voyage,

Vu le décret n° 2001-541 du 25 juin 2001 relatif au financement des aires d’accueil destinées 
aux gens du voyage,

Vu le décret n°2011-568 du 29 juin 2001 relatif à l’aide aux collectivités et organismes gérant 
des aires d’accueil des gens du voyage et modifiant le code de la sécurité sociale et le code général des 
collectivités territoriales,

Vu le décret n° 2001-569 du 29 juin 2001 relatif aux normes techniques applicables aux aires 
d’accueil des gens du voyage,

Vu le décret n° 2007-690 du 3 mai 2007 relatif à l’agrément prévu à l’article 9 
de la loi n° 2000-614,

Vu le décret n° 2019-171 du 5 mars 2019 relatif aux aires de grands passages,

Vu le décret n° 2019-1478 du 26 décembre 2019 relatif aux aires permanentes d’accueil et 
aux terrains familiaux locatifs destinés aux gens du voyage,

Vu l’arrêté conjoint du 17 janvier 2012 portant révision du schéma départemental de l’Indre 
pour l’accueil et l’habitat des gens du voyage,

Vu l’arrêté préfectoral du 9 novembre 2021, modifié par arrêtés préfectoraux du 5 août 2022, 
du 23 septembre 2022 et du 9 octobre 2023 portant sur la composition de la commission départementale 
consultative des gens du voyage,

Vu la délibération n° CD_20200115_032 du 15 janvier 2020 actualisant le règlement du Fonds 
en faveur des promoteurs et gestionnaires d’aires d’accueil et de terrains familiaux locatifs publics des 
gens du voyage,

Vu l’avis favorable par la commission départementale consultative des gens du voyage
le 2 février 2024,

Vu l’avis favorable de la part de la commission régionale de l’habitat et de l’hébergement qui 
s’est tenue le 3 avril 2024,

Vu les avis demandés par l’État auprès des collectivités concernées,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 26-RADI spécial Mai 2024  Publié du 4 juin 2024 au 4 août 2024



D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le schéma départemental pour l’accueil et l’habitat des Gens du voyage,
ci annexé sous forme de fascicule séparé dématérialisé, est approuvé.

Article 2 : Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_013

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

SEDENTARISATION des GENS du VOYAGE
Convention Maitrise d’Oeuvre Urbaine et Sociale (MOUS)

de Châteauroux Métropole 2024-2026
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 18

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 3

Marc FLEURET, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active et 
réformant les politiques d’insertion, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées,

Vu le Schéma Départemental d’Accueil des Gens du Voyage,

Vu la délibération n° CD_20240115_032 relative au RSA et autres dispositifs d’insertion,

Vu la demande de Châteauroux Métropole,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D É C I D E    :

Article 1  er  . - L’État, le Département et Châteauroux Métropole confient la maîtrise d’œuvre 
de la MOUS Habitat Gens du Voyage, sur l’agglomération castelroussine, au Centre Communal d’Action 
Sociale de Châteauroux, afin de poursuivre la mise en place de solutions d’hébergement ou de logements 
durables et adaptés pour ces familles.

Article 2. - Un financement annuel d’un montant de 12.625 € est attribué par le Département
au Maître d’ouvrage « Châteauroux Métropole » selon les conditions définies par la convention ci-annexée
et correspondant à 25 % du coût global de l’opération. Le Président est autorisé à la signer.

Article 3. - Le montant correspondant sera prélevé au chapitre 017, rf : 443, article 6568 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_014

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE et de SOUTIEN de la VIE à DOMICILE
et à la PRÉVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE 

Adaptation de l'habitat par le Programme d'Intérêt Général (PIG)
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération du Conseil Général du 28 février 1992 portant création du Fonds d’Aide au 
Maintien à Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au 
Vieillissement (A.S.V.),

Vu le Schéma gérontologique départemental,

Vu le Schéma départemental en faveur des personnes handicapées,

Vu le Règlement Départemental d’Aide Sociale (R.D.A.S.),

Vu le règlement du Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte 
d’autonomie, actualisé par délibération du 15 janvier 2019, dont les actions s’adressent à toutes les 
personnes en perte d’autonomie,

Vu la convention ETAT/Département signée le 29 novembre 2019, conclue pour une nouvelle 
période de cinq ans,

Vu les avenants avec les autres partenaires,

Vu la convention Région/Département 2022-2024 signée le 7 décembre 2022,

Vu la délibération n° CD_20240115_036 du 15 janvier 2024 relative au Fonds d’aide au 
soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie,

Vu l’avenant n° 7 à la convention P.I.G. 2019–2024 qui définit les nouvelles modalités de 
financement de la Région et du Département, à compter de 2023, et signé le 10 février 2023,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Un crédit total de 44.823,60 € (soit 22.461,80 € pour le Département et 
22.461,80€ pour la Région) est affecté aux opérations de logements de personnes âgées ou handicapées 
dans le cadre du P.I.G.

Les crédits de paiement correspondants seront prélevés au chapitre 204, rf : 4232, 
article 20422 du Budget départemental.

Article 2. - Cette subvention globale sera répartie selon le tableau annexé, à chaque 
propriétaire, après vérification des factures fournies à la D.P.D.S. qui les aura validées.

Article 3. - La subvention de 894,95 € accordée à Monsieur ROGER Marcel par délibération 
n° CP_20200424_026 du 24 avril 2020, est annulée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_015

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE au SOUTIEN de la VIE à DOMICILE
et à la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE

Participation 2024 à l'Association Café Soleil Groupe d'Entraide Mutuelle
à ISSOUDUN

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20230414_006 du 14 avril 2023 actualisant
le Règlement Départemental d’Aide Sociale,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20230116_034 du 16 janvier 2023 
adoptant le Schéma Gérontologique départemental,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20240115_003 du 15 janvier 2024 
adoptant le budget 2024,

Vu la demande présentée par l’Association Café-Soleil – Groupe d’Entraide Mutuelle à 
ISSOUDUN en date du 13/10/2023 et reçue le 25/03/2024,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué, à ce jour, au Département, avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une participation de 1.600 € est attribuée au titre du Fonds d’aide au soutien de 
la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie - Chapitre 10 - à l’Association Café-Soleil – 
Groupe d’Entraide Mutuelle pour l’année 2024.

Article 2. - Cette participation attribuée sera imputée au chapitre 65, rf : 425, article 6568 
du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_016

C - Grands Investissements

ROUTES DÉPARTEMENTALES
AJUSTEMENT de PROGRAMME

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20240115_039 votant le programme d’investissement,
Vu la délibération n° CP_20240315_013,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20240412_023,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le programme des Grosses réparations et reconstructions sur les ouvrages 
d’art sur les R.D. de seconde et troisième catégories est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations
A.P. affectée

2024
Économies

sur A.P.
Programme

complémentaire
A.P. affectée

définitive 2024

R.D. 54 Réhabilitation d’un ouvrage d’art
au PR24+620

Commune de CROZON-SUR-VAUVRE
165.000 € 15.000 € 180.000 €

R.D. 36f Reconstruction du mur de
soutènement de Seillant au PR3+095

Commune de CHAILLAC
200.000 € 65.000 € 135.000 €

R.D. 40 Reconstruction d’un ouvrage
d’art et enrochement des berges du

ruisseau au PR38+302
Commune de CUZION

225.000 € 70.000 € 155.000 €

Article 2. - Le programme Opérations individualisées sur les R.D. de 1ere catégorie est 
ajusté comme suit : 

Libellé des opérations
A.P. affectée

2024
Économies

sur A.P.
Programme

complémentaire
A.P. affectée

définitive 2024

R.D. 940 Création d’un carrefour
giratoire entre la R.D. 940 et l’Avenue du

Parc au PR11+1136 
Commune de LA CHATRE

(opération de 2022)

120.000 € 120.000 €

Article 3. - Le programme des traverses d’agglomérations sur les R.D. de seconde et 
troisième catégories est ajusté comme suit :

Libellé des opérations
A.P. affectée

2024
Économies

sur A.P.
Programme

complémentaire
A.P. affectée

définitive 2024

R.D. 927 Réfection de la chaussée
"les Brunets" du PR52+086 au

PR53+087
Commune de RIVARENNES

(opération de 2023)

8.000 € 8.000 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 4. - Le programme des Grosses réparations sur les R.D. de 1ere catégorie est rectifié
comme suit :

Libellé des opérations
A.P. affectée

2024
Économies

sur A.P.
Programme

complémentaire
A.P. affectée

définitive 2024

R.D. 943 Grosses réparations aux
chaussées du PR35+860 au PR36+140

Commune d’ARDENTES

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_017

C - Grands Investissements

PROGRAMME 2024 des TRAVAUX à REALISER
dans les UNITES TERRITORIALES

et les CENTRES d'ENTRETIEN et d'EXPLOITATION de la ROUTE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20240115_041 concernant les travaux dans les bâtiments 
départementaux autres que les collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20240412_024 et n° CP_20240506_021 concernant le programme 
des travaux à réaliser dans les Unités Territoriales et les Centres d’Entretien et d’Exploitation de la Route,

Considérant la nécessité de procéder aux ajustements des affectations d’autorisation de 
programme 2024 des travaux à réaliser dans les bâtiments routiers, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - Les affectations des autorisations de programme, votées pour le 
programme 2024 des travaux dans les bâtiments routiers, sont ajustées comme suit : 
- U.T. de LA CHÂTRE

Décarbonation du chauffage + changement chaudière (opération 2023 Non affecté travaux divers)........... +    7.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_018

C - Grands Investissements

BUDGET d'INVESTISSEMENT 2024
Opérations à périmètre limité

Opérations à périmètre départemental
Ajustement de la répartition

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du Code des 

Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Considérant que la définition de la notion d’opération figurant dans le Code de la Commande

Publique est identique à celle du Code des Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Vu la délibération n° CD_20240115_057 relative à la gestion des collèges publics-

investissement, 
Vu la délibération n° CD_20240115_041 relative aux travaux dans les bâtiments 

départementaux autres que les collèges, 
Vu les délibérations n° CP_20240202_046, n° CP_20240222_030, n° CP_20240315_018, 

n° CP_20240412_038, n° CP_20240506_034 et n° CP_20240524_031 concernant le programme 2024 de 
construction, de maintenance et d’équipement des collèges, 

Vu la délibération n° CP_20240315_014 relative aux travaux dans les bâtiments 
départementaux autres que les collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20240412_024, n° CP_20240506_021 et n° CP_20240524_017 
relatives aux travaux dans les unités territoriales et les centres d’entretien et d’exploitation de la route,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - Les autorisations de programme 2024, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application des articles R2121-5 et R2121-6
du Code de la Commande Publique, sont réparties en opérations selon les tableaux joints en annexes. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_019

C - Grands Investissements

MAISON DÉPARTEMENTALE DES SPORTS
Création de surfaces couvertes
Mission de maîtrise d’œuvre

Avenant n° 1
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20240115_041 relative aux travaux dans les bâtiments 
départementaux autres que les collèges,

Vu la délibération n° CP_20240315_014 concernant le programme 2024 dans les bâtiments 
départementaux,

Vu le marché n° PA-2021-062, Mission de maîtrise d’œuvre, notifié à  Monique BARGE, 
mandataire de l’équipe Monique BARGE / BET ARMACERCE / BET LABRE / Laurent STRANGOLINO le 
2 septembre 2021,

Considérant qu’à l’issue de la validation de l’esquisse, le montant prévisionnel des travaux a 
été réévalué en raison de l’augmentation des prix depuis la notification du marché, de l’ajout dans le 
projet d’un local coupe feu pour produits dangereux, d’un bassin de rétention des eaux et de panneaux 
photovoltaïques ainsi que le dépôt d’un deuxième permis de construire suite à la suppression du projet 
espace 3x3,

Considérant, dès lors, la nécessaire modification des travaux projetés au programme,

Considérant qu’en conséquence l’estimation des travaux, initialement établie à 320.000,00 €, 
est portée à 338.883,60 € TTC,

Considérant que le forfait de rémunération de l’équipe de maîtrise d’œuvre est revu à 
40.144,15 € TTC en application du nouveau montant des travaux et conformément aux dispositions de 
l’article 13 du CCAP du marché, qui prévoient que l’incidence financière résultant de modifications au 
programme demandées par le maître d’ouvrage est fixée par avenant,

Considérant le marché de maîtrise d’œuvre en cours et les circonstances nécessitant sa 
modification,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L'avenant n° 1 au marché PA-2021-062 - Mission de maîtrise d’œuvre, notifié à 
Monique BARGE, mandataire de l’équipe Monique BARGE / BET ARMACERCE / BET LABRE / Laurent 
STRANGOLINO dans le cadre de la création de surfaces couvertes à la Maison Départementale des Sports 
de CHATEAUROUX, ci-annexé, est approuvé pour un montant de 8.144,11 € T.T.C., ce qui porte le montant 
de ce marché de 32.000,04 € T.T.C. à 40.144,15 € T.T.C.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer 
cet avenant. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_020

C - Grands Investissements

CONVENTION d'OCCUPATION PRECAIRE
du pavillon situé 37 rue Chardelièvre à CHATEAUROUX

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Considérant que la convention du 7 décembre 2020, conclue par le Département de l’Indre 
avec l’Union Départementale des Officiers, Sous-Officiers, Caporaux et Sapeurs-Pompiers de l’Indre, 
relative à la mise à disposition du pavillon situé dans l’enceinte du Service Matériels et Travaux au
37 rue Chardelièvre à CHATEAUROUX, est arrivée à échéance et qu’il convient d’en conclure une nouvelle,

Vu la nouvelle convention à conclure, ci-annexée,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention d’occupation précaire à conclure avec l’Union Départementale 
des Officiers, Sous-Officiers, Caporaux et Sapeurs-Pompiers de l’Indre relative à la mise à disposition du 
pavillon situé dans l’enceinte du Service Matériels et Travaux au 37 rue Chardelièvre à CHATEAUROUX,
ci-annexée, est adoptée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à 
signer, au nom du Département de l’Indre, la convention à intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_021

C - Grands Investissements

OCCUPATION TEMPORAIRE d'un DELAISSE de VOIRIE à INGRANDES
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant le délaissé de la R.D  n° 951 situé aux « Renardières » sur la commune 
d’INGRANDES, desservi par le giratoire des RD n° 951/951a, actuellement en état de voie routière sans 
issue ne recevant aucun trafic,

Considérant la demande de l’Auto Ecole du Val de Creuse pour utiliser ce délaissé afin de 
permettre l’enseignement de la conduite de motos, 

Considérant que suite à la publicité organisée du 2 au 18 avril 2024 par la publication sur 
internet et par affichage sur place d’un appel à manifestation d’intérêt, aucune autre manifestation 
d’intérêt concurrente n’a été réceptionnée,

Considérant la compatibilité de cette occupation avec l’affectation initiale de la voie et en 
conséquence la nécessité d’établir une convention pour concrétiser les conditions de cette occupation,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - La convention d’autorisation d’occupation précaire du délaissé de la R.D
n° 951 situé sur la commune d’INGRANDES, desservi par le giratoire des RD n° 951/951a, à conclure avec 
l’Auto Ecole du Val de Creuse, ci-annexée, est adoptée.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 26-RADI spécial Mai 2024  Publié du 4 juin 2024 au 4 août 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_022

C - Grands Investissements

OCCUPATION TEMPORAIRE d'un DELAISSE de VOIRIE à SAINT-MAUR
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant le délaissé de la R.D n° 920 situé aux « Goutais » à SAINT-MAUR ne recevant 
aujourd’hui aucun trafic routier, fermé à ses deux extrémités et actuellement en état de voie sans issue, 

Considérant la demande de l’EURL POTILLION pour utiliser ce délaissé sur 
150 mètres afin de permettre l’enseignement de la conduite des véhicules deux roues et remorques, 

Considérant que suite à la publicité organisée du 2 au 18 avril 2024 par la publication sur 
internet et par affichage sur place d’un appel à manifestation d’intérêt, aucune manifestation d’intérêt 
concurrente n’a été réceptionnée,

Considérant la compatibilité de cette occupation avec l’affectation initiale de la voie et en 
conséquence la nécessité d’établir une convention pour concrétiser les conditions de cette occupation,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - La convention d’autorisation d’occupation précaire du délaissé de la R.D
n° 920 situé aux « Goutais » à SAINT-MAUR, à conclure avec l’EURL POTILLION, ci-annexée, est adoptée.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_023

C - Grands Investissements

DEPLOIEMENT de la FIBRE OPTIQUE dans un BATIMENT DEPARTEMENTAL
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CP_20230707_034,

Vu la délibération n° CP_20240506_024,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant le déploiement de la fibre optique sur le territoire de CHATEAUROUX 
METROPOLE pris en charge par ORANGE pour assurer une continuité optique du réseau jusqu’aux 
logements ou locaux professionnels, 

Considérant les travaux à réaliser par ORANGE dans le bâtiment départemental sis 26 rue de 
la Poste à CHATEAUROUX, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention d’installation, de gestion, d’entretien et de remplacement de 
lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre optique à conclure avec ORANGE, 
ci-annexée, concernant le bâtiment sis 26 rue de la Poste à CHATEAUROUX, est adoptée. 

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer ladite convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_024

C - Grands Investissements

CONVENTION de GROUPEMENT de COMMANDES
pour la MAINTENANCE des EXTINCTEURS

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Marc FLEURET, Régis BLANCHET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la commande publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le projet de convention constitutive du groupement de commandes entre le Service 
Départemental d'Incendie et de Secours de l'Indre et le Département pour des prestations de maintenance
des extincteurs dans les bâtiments et véhicules,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention constitutive d'un groupement de commandes entre le 
Département et le Service Départemental d'Incendie et de Secours de l'Indre concernant la passation des 
futurs marchés de prestations de maintenance des extincteurs dans les bâtiments et véhicules, ci-annexée, 
est adoptée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer 
la convention susvisée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_025

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FONDS PATRIMOINE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20240115_043 du 15 janvier 2024 autorisant un programme 
de 400.000 € pour le "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel", 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le disponible se montant à 135.138 €,

Vu la délibération n° CP_20211126_029 accordant une subvention de 347 € à Monsieur 
Emmanuel de SAINT-POL pour la restauration des vitraux de la chapelle de Montaboulin située à DIORS,

Vu le règlement du "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel" adopté le
16 janvier 2023,

Vu les demandes des Communes, 

Vu le courrier de Monsieur Emmanuel de SAINT-POL en date du 6 mai 2026 informant 
vouloir renoncer à la subvention de 347 € accordée pour la restauration des vitraux de la chapelle de 
Montaboulin située à DIORS,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué au Département avoir bénéficié de 
l'octroi d'une subvention d'une autre Collectivité Territoriale ou d'un groupement de Collectivités 
Territoriales,

Vu l’avis de la Commission de l’Attractivité, du Tourisme, de la Culture et de l’Environnement 
du 2 février 2024,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article   1  er  .   - Les subventions relatives aux opérations figurant en annexe sont accordées pour
un montant total de 83.772 €.

Article 2. - La subvention d'un montant de 347 € accordée à Monsieur Emmanuel de 
SAINT-POL pour la restauration des vitraux de la chapelle de Montaboulin située à DIORS en Commission 
Permanente du 26 novembre 2021 est annulée.

Article   3  .   - Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 312, article 2041482 
du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_026

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONVENTION de PARTENARIAT DEPARTEMENT - COMMUNES DE VALENCAY,
LA VERNELLE, VEUIL

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 20

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Claude DOUCET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20240115_045 relative à la politique départementale de lecture 
publique menée par le Département,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les conventions de partenariat et leurs annexes qui permettent d’acter les 
engagements du Département et des Communes de VALENCAY, LA VERNELLE et VEUIL sont adoptées 
telles que figurant en annexe.

Article 2. - Le Président ou son représentant est autorisé à signer les conventions et leurs 
annexes avec les Communes concernées par les partenariats.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 26-RADI spécial Mai 2024  Publié du 4 juin 2024 au 4 août 2024
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_027

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONVENTION de PARTENARIAT AYANT POUR OBJET
le DON de DOCUMENTS DESHERBES au SYNDICAT INTERCOMMUNAL 

A VOCATIONS MULTIPLES LES 5 VALLEES
(BIBLIOTHEQUE DE MERS-SUR-INDRE/MONTIPOURET)

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20240115_045 relative à la politique départementale de lecture 
publique menée par le Département,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . -  La convention de cession de documents de la B.D.I. désherbés et sortis de 
l’Inventaire départemental proposés au Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples pour la 
Bibliothèque de MERS/MONTIPOURET, ci-annexée, est approuvée.

Article 2. - Le Président ou son représentant est autorisé à signer la convention visée à 
l’article 1er.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_028

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CESSION de DOCUMENTS DESHERBES
DONNES aux BIBLIOTHEQUES du RESEAU DEPARTEMENTAL de LECTURE PUBLIQUE

et DOCUMENTS ATTRIBUES à la SOCIETE AMMAREAL
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 20

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Claude DOUCET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20230901_043 relative aux conventions de partenariat ayant pour 
objet la cession de documents désherbés,

Vu la délibration n° CD_20240115_045 relative à la politique départementale de lecture 
publique menée par le Département,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique . - Les documents figurant sur les listes établies à cet effet dans le fascicule 
séparé ci-annexé sous forme dématérialisée sont retirés de l’Inventaire départemental et remis aux 
bibliothèques du réseau départemental de lecture publique et à la société AMMAREAL.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_029

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONVENTION de DEPÔT TEMPORAIRE de BANNIERES en vue de leur RESTAURATION
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code du Patrimoine,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le dépôt temporaire des bannières des Communes de Gournay, Lys-Saint-
Georges, Oulches, Saint-Marcel et Thenay dans les locaux de la Direction des Archives départementales et 
du Patrimoine historique de l’Indre est approuvé.

Article 2. - La convention de dépôt temporaire de bannières en vue de leur restauration,
ci-annexée, est approuvée et le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_030

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

AIDE DÉPARTEMENTALE aux EXPOSITIONS ARTISTIQUES
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT,
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20240115_048 du 15 janvier 2024 votant un crédit d’un montant de 
25.000 € pour le soutien aux expositions dans les domaines des Beaux-Arts et de l’artisanat d’art,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les crédits disponibles se montant à 14.434 €,

Vu le règlement d’attribution de l’aide départementale aux expositions adopté le 
16 janvier 2023,

Vu le dossier présenté par l’Association "Nohant Vie", 

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention d’un montant de 2.514 € est attribuée à l’Association "Nohant 
Vie" pour l’organisation de l’exposition de Pascal MAÎTRE "Femmes du Monde" en 2024.

Article   2  . - Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, article 65748 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_031

E - Education et Transports

PROGRAMME 2024 de CONSTRUCTION
de MAINTENANCE et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20240115_057 relative à la gestion des collèges publics-
investissement,

Vu les délibérations n° CP_20240202_046, n° CP_20240222_030, n° CP_20240315_018 , 
n° CP_20240412_038 et n° CP_20240506_034 concernant le programme 2024 de construction, de 
maintenance et d’équipement des collèges,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2024 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique – Les affectations des autorisations de programme votées pour le programme
2024 d'investissement dans les collèges sont ajustées comme suit :  

• Collège "Stanislas Limousin" à ARDENTES
Réhabilitation espace cuisine (opération 2020 - Non affecté travaux divers)............................................... +       30.000 €
Interphonie pompier entre 2 EAS et accueil Non affecté travaux divers.................................................. +         6.000 €
Passage en éclairage Led..................................................................................................................................  +       60.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_032

ES - Jeunesse et Sports

FONDS DEPARTEMENTAL de RENOVATION et 
de REHABILITATION des EQUIPEMENTS SPORTIFS

Achat de cibleries électroniques (Commune de CHABRIS)
Création d'un city-park (Commune de VICQ-SUR-NAHON)

Création d'un city-stade (Commune d'AMBRAULT)
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement en vigueur du Fonds Départemental de Rénovation et de Réhabilitation des 
Equipements Sportifs, adopté 16 janvier 2023,

Vu la délibération n° CD_20240115_063 du 15 janvier 2024 adoptant un programme de 
80.000 € entièrement disponible au titre du Fonds Départemental de Rénovation et de Réhabilitation des 
Equipements Sportifs,

Vu la délibération n° CP_20240412_010 du 12 avril 2024, attribuant à la Commune de 
CHABRIS dans le cadre du F.A.R. section Equipement, une subvention de 16.750 € pour l’achat de 24 
cibleries électroniques,

Vu la délibération n° CP_20240412_010 du 12 avril 2024, attribuant à la Commune de 
VICQ-SUR-NAHON dans le cadre du F.A.R. section Equipement, une subvention de 7.142 € pour la 
création d’un city-park,

Vu la délibération n° CP_20240412_010 du 12 avril 2024, attribuant à la Commune 
d’AMBRAULT dans le cadre du F.A.R. section Equipement, une subvention de 7.657 € pour la création d’un 
city-stade,

Considérant que la Commune de CHABRIS nous a informés avoir bénéficié d’une subvention 
de 13.400,13 € de l’Agence Nationale du Sport et d’une subvention de 13.400,13 € de la Région (CRST) ; 

Considérant que les Communes de VICQ-SUR-Nahon et d’AMBRAULT n’ont pas communiqué
à ce jour au Département avoir bénéficié d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un 
groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention de 10.050 € est accordée à la Commune de CHABRIS pour 
l’achat de 24 cibleries électroniques dont la dépense subventionnable éligible H.T. est estimée à 
67.001 € H.T., dérogation ayant été accordée pour commencer les travaux.

Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 204, rf : 325, article 2041482.

Article 3. - Une subvention de 7.141 € est accordée à la Commune de VICQ-SUR-NAHON 
pour la création d’un city-park dont la dépense subventionnable éligible H.T. est estimée à 91.470 € H.T., 
dérogation ayant été accordée pour commencer les travaux.

Article 4. - La dépense est imputée au chapitre 204, rf : 325, article 2041482.

Article 5. - Une subvention de 7.657 € est accordée à la Commune d’AMBRAULT pour la 
création d’un city-stade dont la dépense subventionnable éligible H.T. est estimée à 76.566 € H.T..

Article 6. - La dépense est imputée au chapitre 204, rf : 325, article 2041482.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_033

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'ANIMATION RURALE
Cantons d'ISSOUDUN et LEVROUX

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération du Conseil Général du 9 février 1990 décidant de créer le Fonds d'Action 
Rurale,

Vu la délibération n° CD_20240115_062 du 15 janvier 2024 accordant à ce fonds une dotation
de 365.252 €, dont 7.804 € pour le canton d’ISSOUDUN et 43.903 € pour le canton de LEVROUX,

Vu le règlement en vigueur du Fonds d’Animation Rurale (F.A.R.), adopté le 14 janvier 2022,

Vu les propositions de répartition de crédits de fonctionnement présentées par les cantons 
d’ISSOUDUN et de LEVROUX, 

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - Les propositions de répartition sont adoptées telle que retracées dans les 
tableaux ci-joints pour les cantons d’ISSOUDUN et de LEVROUX.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_034

ES - Jeunesse et Sports

Le SOUTIEN aux MANIFESTATIONS SPORTIVES
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20240115_062 du 15 janvier 2024 votant un crédit de 120.000 €,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20240222_038 du 22 février 2024 répartissant la somme de 96.200 € 
pour 53 manifestations sportives d’envergure,

Vu le mail du 2 mai de l’Association BDE Junia Châteauroux-HEI Lille,

Vu le mail du 2 mai de l’Amicale Boule Reuilloise,

Vu le règlement relatif au Fonds d’aide aux manifestations sportives adopté le                      
15 janvier 2002,  

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La subvention de 1.500 euros attribuée à l’Association BDE Junia Châteauroux-
HEI Lille, par délibération n° CP_20240222_038 du 22 février 2024 est annulée.  

Article 2. - La subvention de 600 euros attribuée à  l’Amicale Boule Reuilloise, par 
délibération n° CP_20240222_038 du 22 février 2024 est annulée.   

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 mai 2024

DOSSIER N° CP_20240524_035

ES - Jeunesse et Sports

SPORTIFS de HAUT NIVEAU INDIVIDUEL
Bourse à Madame Alice METAIS

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Virginie ELION, Gil AVEROUS, Nadine BELLUROT

Mandataire(s) : 1

Philippe METIVIER donne mandat à Marc FLEURET

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20240115_062 du 15 janvier 2024 relative aux sportifs individuels de 
haut niveau figurant sur les listes « relève » et « espoir », à ceux qui s’engagent vers l’arbitrage ou une 
formation qualifiante et votant un crédit de 7.000 €,

Vu les délibérations n° CP_20240202_054 du 02 février 2024, n° CP_20240222_039 
du 22 février 2024, n° CP_20240315_028 du 15 mars 2024 et n° CP_20240506_041du 06 mai 2024 
répartissant une partie du programme et laissant un reliquat de 4.859 €,

Vu le règlement du Fonds d’Aide au sport individuel de haut niveau adopté le 
16 janvier 2023,

Vu le dossier présenté par la candidate,

Considérant que Madame Alice METAIS n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - Une bourse de 457 € est attribuée à Madame Alice METAIS, licenciée à la 
Berrichonne Châteauroux Athlétic Club, qui est inscrite sur la liste officielle des sportifs de haut niveau et 
qui évolue dans le domaine de l’athlétisme. 

Cette somme sera versée à Madame Alice METAIS.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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